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Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la Commission des Finances,

LE CONSEIL GENERAL

- Décide de fixer les taux d'imposition des 4 taxes locales, pour l'année 2008,
ainsi qu'il suit :

- Taxe d’habitation ................. 7,87 %

- Foncier bâti ........................... 19,86 %

- Foncier non bâti ..................... 74,35 %

- Taxe professionnelle.............. 13,85 %

Pour l'adoption : 28 voix
Avis contraire   :  néant
Abstention        :   1

Adopté.
Le Président,


